
CANADA | PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE  
DE COMTÉ DE MANICOUAGAN 

 

ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES  
POUR L’ANNÉE FINANCIÈRE 2026 

 
 
AVIS PUBLIC, est par la présente, donné par Lise Fortin, directrice générale  
et greffière-trésorière, que seront adoptées lors de la prochaine séance ordinaire  
du Conseil de la Municipalité régionale de comté (MRC) de Manicouagan, les prévisions 
budgétaires de la MRC de Manicouagan et celles du Territoire non organisé (TNO) de 
Rivière-aux-Outardes. 
 
Cette séance ordinaire se tiendra le mercredi 26 novembre 2025 à 15 h, aux bureaux  
de la MRC de Manicouagan, Édifice Georges-Henri-Gagné, au 768, rue Bossé à  
Baie-Comeau. 
 
Donné à Baie-Comeau, ce 5e jour du mois de novembre 2025. 
 
 
 
 

Lise Fortin 
Directrice générale et 
greffière-trésorière  

 
 

 

 

 

AVIS PUBLIC 
À LA POPULATION DE LA MRC DE MANICOUAGAN 


